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La Santé Mentale face aux Mutations Sociales

Jean Furtos

Introduire aux travaux, c’est d’abord et surtout une introduction aux MOTS afin de saisir de quoi il est question, quel est l’enjeu ; afin que la communauté éphémère mais réelle de notre congrès parle une langue commune qui permette d’ouvrir aux débats, donc aux différences.
Le titre du congrès se présente comme une entité, « La Santé Mentale », face à des éléments perturbateurs : « les mutations sociales ». En réalité, l’entité « Santé Mentale » ne va pas de soi, et la question de son unicité, c'est-à-dire d’un paradigme épistémologique clair dans sa définition et fondant ses pratiques, mérite d’être soigneusement interrogée. Ce sont aussi bien les mutations sociales qui pourraient fonder une Santé Mentale placée au cœur d’une nouvelle donne sociétale.
I- Une Définition

Une définition de départ de la Santé Mentale s’impose, même si aucune n’est parfaite. 

Nous proposons de définir ce qu’est une (bonne) Santé Mentale, d’une part, et ce que sont les pratiques de Santé Mentale, d’autre part :

· La Santé Mentale, une Santé Mentale « suffisamment bonne » :

· c’est la capacité de vivre et de souffrir dans un environnement donné, sans destructivité (mais non pas sans révolte),
· c'est-à-dire la capacité de rester en lien avec soi-même et de vivre avec autrui,
· c'est-à-dire la capacité d’investir et de créer dans cet environnement donné, y compris des productions atypiques et non normatives.

· Les politiques de Santé mentale visent à maintenir ou à restaurer cette capacité.
Cette définition appelle des commentaires :
1) La capacité de vivre et de souffrir implique que les souffrances ne soient pas une maladie, même si certaines souffrances, surtout non accompagnées, peuvent empêcher de vivre et même de souffrir. Nous voici éloignés de la définition utopique de 1946 produite par l’OMS, dans l’enthousiasme de l’immédiat après-guerre : un bien être total bio-psycho-social, qui reste peut-être l’horizon. Reprenant Winnicott, on peut parler d’une santé mentale « suffisamment bonne ».

2) La capacité de vivre avec autrui implique la forte option implicite de refuser l’exclusion ; l’exclusion du lien avec soi-même et avec son groupe d’appartenance, dans une commune humanité.

3) La capacité d’investir, y compris des productions non normatives, implique de l’intérêt pour les modèles atypiques (culturels et même psychopathologiques, par exemple le délire est une création). Il s’agit de reconnaître la créativité des différences (d’âge, de structure psychique, d’origine culturelle), et leur temporalité.
4) L’incapacité de vivre ensemble ne devrait pas aboutir à une expertise autour du handicap social, ce qui la naturaliserait, la couperait de ses assises économiques, politiques, de l’évolution des personnes et des mentalités.

II- LES MUTATIONS SOCIALES : le contexte de la santé mentale.

Nous aurions pu parler de « changements » sociaux ; mais le terme de mutation insiste sur la notion d’un changement « soudain », en tout cas pour la conscience : quelque chose disparaît, quelque chose apparaît.

Ce contexte est structuré selon deux orientations :

· 1/ l’individualisme contemporain, et ceci n’est pas un scoop

· 2/ le primat de l’économique dans le cadre du néo-libéralisme, et ceci n’est pas un scoop non plus.

2.1. - L’individualisme contemporain constitue le fait anthropologique de notre modernité ; il est généralisé et ne touche pas seulement les pays occidentaux. La question sera déclinée de plusieurs manières par des orateurs qualifiés de grande notoriété. 

Ce qui est important, c’est de ne pas aborder l’individualisme en moraliste, du style « il ne faut pas être individualiste, ce n’est pas bien ».

Cet individualisme, pour reprendre les termes de Charles TAYLOR, a de la  « grandeur » et de la « misère ».

Grandeur du côté de la dignité de la personne et des droits de l’homme qui, cependant, ne suffisent pas à faire une politique

Misère du côté du risque avéré d’atomisation des individus. L’atomisation signifie le repli sur soi, la rupture des solidarités, l’isolement. (Ce n’est pas pour rien qu’en 1999, au Forum économique de DAVOS, fut organisée une table ronde intitulée : « la dépression est-elle le cancer du 21ème siècle ? ». Le thème de la Santé Mentale a été repris au Forum Social Européen de Paris il y a 2 ans avec des intervenants qui d’ailleurs participent à ce congrès, sur le thème « La santé (mentale) n’est pas une marchandise »).

L’argument initial pour imaginer ce Congrès reposait sur ce point précis : du fait de l’isolement, un nombre croissant de personnes en crises, fragiles et vulnérables, ont besoin d’être accompagnées par des professionnels (psy et non psy) et éventuellement par des bénévoles, qu’il s’agisse :

· d’adolescents en difficultés,
· de personnes âgées,
· de personnes précaires,
· de personnes affectées par la maladie mentale,
· de personnes affectées par des traumatismes individuels ou collectifs,
· sans oublier l’aide aux aidants et sa version médiatisée : le coaching des champions sportifs et des grands managers.

Comme on le voit, cette liste n’est pas exhaustive et la question des limites de l’aide individuelle et de l’accès aux soins se pose nécessairement.

2.2. - Le deuxième versant des mutations sociales repose sur les effets psychiques du néo-libéralisme, la forme actuelle du capitalisme, qui impose une logique mondiale de flux d’argent, de produits et de personnes, flux qui semble vouloir organiser le monde sur de nouvelles règles du jeu, basées sur « Le Marché ». Il semble aussi que s’atténuent à l’excès l’ancrage dans un corps anatomique comme dans un corps social localisé, d’où le sujet puisse apparaître sur la scène sociale par la parole et par l’action. Autrement dit, la virtualisation  du monde produit des effets concrets.
Sans doute  faut-il « vivre avec son temps » et reconnaître la production de richesses ; de même que sa répartition hétérogène et inéquitable. Mais en tout cas, il y a des effets psychiques du néolibéralisme comme il y a des effets psychiques dans une monarchie absolue ou dans toute autre structuration sociale et politique dominante.

Ces effets psychiques, qui reçoivent des dénominations différentes : souffrances psychiques, stress, traumatismes, peuvent contredire les promesses affichées par l’universalité du message des droits de l’homme,  et apparaître de l’ordre du mensonge ou de l’injustice, voire être déniés. On peut lire à ce sujet le dernier ouvrage philosophique d’Emmanuel RENAULT,  qui enseigne à l’Ecole Normale Supérieure (lieu du congrès),  et qui va jusqu’à évoquer une « clinique de l’injustice » dans son livre « L’expérience de l’injustice ».

A l’énoncé de ces mutations, l’audace de la démarche peut confiner à l’imprudence : la Santé Mentale pourrait devenir un mot-valise ingénu destiné à colmater les brèches d’une société des individus qu’il s’agirait tout simplement d’accompagner. La prudence méthodologique impose d’abord d’être conscient des risques du congrès.

III– Les Risques du Congrès comme  de toute approche de la santé mentale
1er risque : en rajouter à la psychologisation des problèmes de société. La psychologisation existe de fait, intéressante du point de vue de la prise en compte des affects et représentations, mais potentiellement réductrices et déréalisant toute autre approche. Cela peut contribuer à dédouaner le social, l’économique, le politique, sauf à mettre des psychologues et des psychothérapeutes partout et pour tout le monde (et ce n’est pas une solution !).

Il est important de prendre en compte les effets psychiques des inégalités sociales, mais sans les réduire à des affects ou à des analyses de représentation.

2ème risque : Il en est de même pour la sanitarisation des problèmes sociaux, c'est-à-dire la transformation de problèmes sociaux en problèmes médicaux ou de Santé Publique. Il y a certes des diagnostics et des traitements, des préventions à effectuer, par exemple, pour le saturnisme ; mais la pauvreté et l’insalubrité des logements méritent d’autres traitements, de même que l’accueil des étrangers démunis. Si l’accès à la précarité passe par la sanitarisation, il convient d’en être conscient.

3ème risque : Une variante spécifique de la sanitarisation, le risque de psychiatrisation de la Santé mentale ; dans la conjoncture actuelle, notamment en France, ce risque serait plutôt utilisé par certains collègues psychiatres comme un alibi pour récuser l’accès aux soins nécessaires à ceux qui en ont besoin, pour récuser aussi la participation au travail en réseau. Cependant, il reste toujours possible de dire trop vite que grande précarité et folie sont intimement liées.

4ème risque : vouloir opérationnaliser le lien social, voire le mesurer et l’évaluer comme un nouvel objet scientifique ; le risque majeur est de couper l’expertise du politique et des pratiques concrètes. Il n’empêche que la conférence inaugurale du Dr.Bertolote est très attendue parce qu’elle s’affronte au défi de penser une évaluation des interventions psycho-sociales au sens noble : qu’est-ce qui donne de la valeur à une action ?
Le 5ème risque est lié au précédent : certains congressistes seront peut-être déçus dans leur attente, surtout si elle porte sur de l’opérationnel pur, ce qu’il faut faire, la nouvelle norme.

Que peut-on légitimement attendre de ce congrès ?

· Ce premier jour, on peut attendre une solide approche épistémologique et contextuelle. Certains principes fondamentaux seront rappelés quant au malaise du monde moderne

· Le matin du second jour sera consacré aux ateliers, donc au cœur des pratiques et aux réflexions cliniques et extra-cliniques qu’elles inspirent. La notion de clinique n’est pas simple : on observe en effet une extension du champ de la clinique, ce qui est à la fois à accepter et à théoriser pour en préciser les limites
.
L’après-midi de demain sera consacrée à poser la question de la Santé Mentale en termes politiques, le plus concrètement possible, à partir des violences en Amérique latine, avec les usagers, avec les maires ; qu’est-ce qu’une démocratie non formelle mais effective ?
· Le 3ème et dernier jour, nous reviendrons sur les pratiques posées par les ateliers ; nous discuterons de manière critique les référents cliniques et théoriques actuellement en vigueur, leur pertinence, leur légitimité.
Nous terminerons par un nécessaire décentrage :

· D’une part grâce à l’approche économique sur la question de la « Santé Mentale » dans l’Economie Productiviste actuelle. D’autre part, il s’agira d’interroger l’ethnocentrisme occidental comme modèle dominant de la santé mentale, par rapport aux « exotismes atypiques » d’autres régions culturelles, au dehors comme au dedans de notre société. Et si c’était nous qui étions exotiques ?
L’introduction est faite par un psychiatre, votre serviteur, la conclusion sera proposée par un sociologue, Christian Laval, ce qui indique le double regard qui a constitué l’ORSPERE depuis son commencement.
Si comme je l’ai dit, l’argument initial du congrès s’est appuyé sur le risque d’isolement et d’accompagnement généralisé, notre démarche méthodologique est partie des pratiques de terrain auxquelles on peut reconnaître ou attendre des effets de santé mentale. Une santé mentale de terrain et non vue d’avion. 
C’est ainsi que nous avons construit les ateliers ; afin de comparer, de faire des hypothèses et des corrélations à partir de situations différentes et hétérogènes au départ ?
Les ateliers envisageront :
· Les crises et catastrophes collectives,
· Les situations de guerre et les interventions humanitaires,
· Les situations de précarité et d’insertion,
· Le monde du travail,
· La famille et les modifications des liens intergénérationels,
· Les conditions de vie actuelle des personnes traitées pour maladie psychotiques,
· Les pratiques locales en réseau, la politique des villes.
Il y avait là certains thèmes que nous avions déjà abordés à l’ORSPERE, et d’autres pas encore. Nous n’avons abordé ni l’Art ni les Religions, ni les sectes ni l’Urbanisme, sachant l’exhaustivité impossible en cette matière.
On comprend que la définition de la santé mentale que nous proposons ne soit pas synonyme d’une pratique de bonne psychiatrie ; même si, dans nombres de pays Européens ou Nord-américains, le terme de « santé mentale » signifie « psychiatrie » prenant en charge, dans les bon cas,  la vie citoyenne des malades mentaux (logement, travail, culture) ; cela est certes important, absolument important, mais au sein d’une conception de la santé mentale étendue au-delà de la psychiatrie.
Les mutations sociales dont nous avons parlées contraignent en effet la psychiatrie à se situer dans un ensemble plus vaste qu’elle.

En d’autres termes, ce congrès est un congrès de santé mentale, non un congrès de psychiatrie.

Même si les psychiatres restent les plus nombreux parmi les intervenants, ils sont suivis, de près par les psychologues, puis par les sociologues. Cependant, et ce point est hautement significatif, plus de la moitié des intervenants à nos travaux ne sont ni psychiatres ni psychologues mais plutôt : Directeurs d’Associations, intervenants sociaux, Historiens, Philosophes, médecin généraliste, de Santé publique ou du travail, décideurs politiques (Maires, élus locaux, fonctionnaires de l’administration), économistes, anthropologues, syndicalistes, directeurs d’hôpital, professionnels en management et ressources humaines et quelques autres. Les congressistes reflètent les qualifications professionnelles des intervenants avec un groupe infirmier venant en 4ième position.
Une remarque sur le genre Masculin/Féminin.

La santé mentale a besoin des qualités dites féminines comme des qualités dites masculines, bref, d’une bonne bisexualité. Ce point est revenu plusieurs fois dans nos recherches, mais nous ne pouvons le développer  plus avant dans cette introduction.
IV- Faut-il conclure une introduction ?

Oui bien sûr, et plutôt rapidement …

Je le ferai en citant cette parole étonnante d’une infirmière à la distinguée secrétaire de l’ORSPERE : « votre congrès, il pue le social ». Cette phrase caricaturale a quelque chose à nous apprendre.

Qu’est-ce qui « pue » dans le social ? Y a t il quelque chose qui se décompose ? Qu’est-ce qui évoque la pourriture et qui n’en est peut-être pas nécessairement ? S’il y a décomposition, peut-il y avoir recomposition ? Dans quel endroit de nos psychés trouve t’on les notions de puanteur, de pourri, de déchets fécalisés, vis-à-vis de quelle partie de la population ? Les pauvres ? Certaines origines ethniques ? Si l’homme devenait un ennemi pour son semblable, toute rencontre ne puerait-elle pas la projection du mauvais ? Oui, cette parole d’infirmière, certainement excellente dans son travail, mais dégagée du refoulement policé, nous indique une peur de soulever le voile du sujet en cause dans ce congrès.
Les changements et mutations sociales que nous avons notés seront certainement abordés de manière différentes, selon les pays, leur culture, leur économie, les événements qui s’y sont déroulés.

Il sera important de confronter nos pratiques et nos conceptions de la santé mentale.

Il sera aussi important de nous confronter à l’extension plus élargie du domaine de la clinique, aux limites et aux frontières ouvertes ou fermées qu’elle a avec le politique.

Il sera aussi important d’éviter les pièges du pathos et du dolorisme. Certes, une attitude compassionnelle permet de se rapprocher de celui qui souffre et d’ouvrir à l’action. Mais pour éviter que l’aidé et l’aidant ne s’engloutissent ensemble, une attitude réflexive,  clinique et politique est plus qu’une nécessité épisodique.

Si ce congrès fonctionne comme nous l’espérons, les notions de « Santé Mentale » et de « mutations sociales » se poseront probablement en termes différents de la manière dont elles sont abordées dans cette introduction.

La notion de santé mentale telle que nous l’abordons, résistera-t-elle au polymorphisme de ses pratiques ? Se posera-t-elle comme un paradigme, comme un champ, un ensemble de pratiques organisées selon certains principes ?  Nous le verrons.

En tout cas, à quelque place de responsabilité que nous soyons, ne sommes-nous pas en charge d’une affaire difficile à traiter dont nous sommes partie prenante ? Ce souci de santé mentale nous concerne dans notre travail mais aussi pour nous-mêmes, personnellement. Je parle bien d’un souci de santé mentale qui concerne les capacités du vivre ensemble dans un environnement donné.

Ce dont nous sommes persuadés, c’est qu’il convient de mettre en débat la Science et le Politique au travers des pratiques de Santé Mentale. Nous devrions dire les sciences (médicales et sciences humaines) ainsi que les politiques (régionales, nationales, internationales, économiques). 

Puisse ce congrès contribuer à donner des repères sur les enjeux de la Santé Mentale et le souci que ces enjeux suppose.
Puisse-t-il développer, dans un climat de confiance et de débat, des liens internationaux et nationaux avec tous ceux qui ont une expérience et une pensée dans ce domaine. 
� Psychiatre, Directeur Scientifique de l’ONSMP, ORSPERE, Bron.


� Ainsi, à l’ORSPERE, nous avons décrit depuis 1999 « La clinique psychosociale », définie comme le lieu de l’apparition de la souffrance psychique dans les lieux du travail social.





